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Chers Remotaises & Remotais, 

 Une nouvelle année commence ! 2023 sera 

l’année de la concrétisation de l’un de nos grands 

projets communaux. Les nouvelles classes devraient 

sortir de terre. Pendant cette réalisation, nous allons 

travailler à la suite, à savoir : la sécurisation de l’axe 

routier - Rue des Châtaigniers, la place de village et 

réorganisation des parkings alentours de l’école et 

du périscolaire.  

 La commission fêtes & cérémonies a établi son 

programme d’animations pour 2023. Comme l’an 

passé, la fête de printemps, le bal des pompiers, 

halloween et Noël des enfants de l’école sont au 

programme. La commune a candidaté aux Rendez

-Vous de l’Eté, au Festival Ad’Hoc, et à Ciné’Toiles, 

spectacles proposés par la Communauté Urbaine 

Le Havre Seine Métropole. Le concert SUPERLOVE 

(qui a été annulé en 2022 pour cause météo) est 

reconduit. Nous vous communiquerons dans une 

prochaine édition ce à quoi nous avons été retenus.   

 En ce début d’année, c’est l’heure des 

comptes 2022 et du vote du budget 2023. Les fi-

nances de la commune sont saines. Cette année 

encore, nous allons pouvoir réaliser des investisse-

ments tout en restant prudents. Comme annoncé, 

aucun impôt ne sera revu à la hausse.  

 En septembre dernier, la société de restaura-

tion qui fournit les repas de cantine nous a annoncé 

une hausse des tarifs de 6,33%. Le Conseil Municipal 

a alors décidé que la commune prendrait en 

charge cette augmentation. Au 1er janvier 2023, la 

société de restauration nous a informé d’une nou-

velle augmentation de 10%. Cette fois, le Conseil 

Municipal a voté la répercussion de cette augmen-

tation sur le prix du repas ainsi que les prochaines si 

elles devaient avoir lieu.  

Nous devons rester vigilants afin de ne pas trop gre-

ver notre budget car la facture d’énergie risque 

d’être importante malgré les actions que nous 

avons menées pour la sobriété énergétique et les 

travaux réalisés.  

 LA FIBRE est disponible à LA REMUÉE et tout le 

monde est désormais éligible. Vous avez certaine-

ment subi un démarchage insistant de la part de 

l’opérateur SFR. La mairie n’a mandaté aucun opé-

rateur en particulier. Vous avez libre choix de pren-

dre ou pas la fibre et les conditions d’obtention res-

tent identiques pour chaque opérateur. Alors atten-

tion à ne pas céder aux arguments de vente agres-

sifs. 

 L’amplitude horaire de l’éclairage public va 

être réduit sur les rues des Châtaigniers et Tilleuls 

(extinction à 22h30 – allumage 5h30). Cette déci-

sion a été prise en concertation avec les services 

de gendarmerie. Ces voies jusqu’ici allumées toute 

la nuit, étaient les plus énergivores de l’éclairage 

public communal. Pour information, une heure 

d’éclairage public en moins, c’est 8% d’économie 

sur la facture finale ! 

 

 Je vous présente tous mes meilleurs vœux pour 

cette nouvelle année et vous invite à venir célébrer 

2023 dimanche 29 Janvier à 11h, Salle Omnisports.  

Respectueusement 

Nadège COURCHÉ 

Maire  

Meilleurs vœux 

pour 2023 



Halloween 2022 

 C’est sur une note chorégraphique et musicale que nous avons 

déambulé cette année dans les rues du village. Pour Halloween, 

Margot et ses danseurs, nous ont proposés un flash mob costumé : 

quelques pas de danse appris et repris tous ensemble en différents 

lieux et places du village. Une fois encore petits et grands ont répon-

du présents pour l’occasion. La déambulation s’est terminée devant 

la mairie où nous avons partagé une soupe à la citrouille et un cake 

à la carotte préparés par notre chef du « juste à côté ». 

Noël 2022: Noël pour tous! 

 Les enfants accueillis au périscolaire les mercredis ont pu se 

rendre au Havre avec l’équipe d’animation ; Au programme : 

découverte des vitrines de Noël de l’hôtel de ville, pique-nique, 

après-midi récréative dans un grand parc de jeux et retour en 

bus. La journée s’est bien passée : tous étaient ravis ! 

 Cette année pour Noël, nous avons pu enfin nous retrouver 

pour partager de bons moments conviviaux avec nos ainés. Di-

manche 11 décembre, à midi, nous avons invité les plus de 65 

ans au Relais d’Etretat à Bolbec. Ceux qui avaient choisi ce 

temps au restaurant ont apprécié partager un repas de qualité. 

D’autres ont préféré recevoir un colis gourmand lors d’un cocktail 

déjeunatoire le samedi 17 décembre à midi au restaurant sco-

laire. Le magicien Bidule a ponctué ce moment avec quelques 

tours de magie plus impressionnants les uns que les autres. La jour-

née du 17 décembre s’est poursuivie avec le Noël des enfants du 

village. Pour 15 heures, Bidule, notre magicien a présenté un 

spectacle de magie très participatif et adapté à notre jeune pu-

blic. Les plans de notre future école ont été dévoilés… Les enfants 

ont ensuite accueilli le Père Noël. Un livre leur a été remis. Enfin, 

les parents d’élèves élus au conseil d’école ont offert un buffet 

de délicieux gâteaux. 

 Un grand merci à tous d’avoir honoré par votre présence 

ces moments que nous avons réfléchis et préparés pour continuer 

à nous retrouver dans notre village. Merci également au Père 

Noël toujours aussi fidèle, à l’équipe de parents dynamiques qui 

organise et prépare ces temps forts, à Florence, employée com-

munale, qui par sa présence a joué un rôle essentiel auprès des 

enfants de l’école lors du spectacle de magie. 

 



Service civique 

La mairie de la Remuée a fait le choix de candidater pour l’obten-

tion d’un emploi de service civique dans le village. L’objectif de 

cette création de poste est de développer le lien social et intergé-

nérationnel en allant à la rencontre des habitants, de promouvoir 

les activités communales et de lutter contre la fracture numérique. 

Cet engagement volontaire est ouvert à tous les jeunes de 16 à 25 

ans sans condition de diplôme. Sa durée va de 6 à 12 mois, d’au 

minimum 24 heures hebdomadaire. N’hésitez pas à partager cette 

information avec votre entourage, nous recherchons une per-

sonne engagée ! 

Restaurant scolaire: coût du repas 

Comme annoncé en première page, le conseil municipal a décidé de 

ne pas prendre en charge la nouvelle augmentation du prix du repas. 

Il passera à 3.85 pour un et deux enfants et à 3.08 à partir du troisième. 

Nous reviendrons vers vous prochainement afin de connaître votre avis 

sur le prochain prestataire de cantine. Nous arrivons au terme de 3 an-

nées avec API et cherchons à nous projeter sur le service de cantine le 

plus approprié pour les prochaines années. 

 Nous avons pour projet de planter des haies le long de la clôture de l’aire de la Sittelle.  

Nous avons obtenu une subvention du département pour replanter. Le choix des essences 

a été fait pour favoriser la biodiversité et les insectes pollinisateurs, l’ombre et une pousse 

lente pour un entretien facilité. Le dispositif Carbolocal nous accompagnera également 

dans ce projet : participation des salariés d’une entreprise à la plantation et financement 

des plants. Le chantier est prévu pour l’automne prochain. Nous souhaitons vous y associer 

ainsi que les élèves de l’école en proposant des ateliers de sensibilisation sur la nécessité 

des haies dans nos campagnes. L’association CARDERE nous accompagnera dans la mise 

en place de ce projet. 

 A ce titre, nous nous faisons le relais de La Communauté Urbaine Le Havre Seine Mé-

tropole qui souhaite agir sur son territoire pour protéger les insectes pollinisateurs en privilé-

giant la plantation de haies. Nous vous proposons de répondre au questionnaire  en ligne 

sur le site de la mairie de la Remuée qui prend moins de 3 minutes pour aider la commu-

nauté urbaine à nous accompagner pour prendre les bonnes mesures.  

Merci de votre coopération pour préserver la biodiversité sur le territoire de notre com-

mune ! 

Plantons des haies 

Une pensée toute particulière à tous les Remotais qui nous ont quittés en 

2022.  12 décès dans notre village pour 16 naissances. 

Naissances et décès 



Centre de recyclage : 

 Pensez à déclarer vos plaques minéralogiques pour vous 

rendre à la déchetterie de Saint- Romain. En effet, afin d’amélio-

rer la gestion des centres de recyclage sur le territoire, un con-

trôle d’accès par lecture automatique des véhicules sera mis en 

place à l’entrée de chaque structure dès le 1er janvier 2023. Pour 

déposer vos déchets, vous devez créer un compte usager pour 

votre foyer et enregistrer votre véhicule sur le site dédié :  

 Afin d’augmenter la pratique du tri du 

verre sur le territoire, la communauté urbaine 

renforce son dispositif de collecte et se dote 

d’une solution innovante : 250 bornes de tri sont 

déployées sur le territoire dont une pour le mo-

ment sur le parking de l’école Henri DES. Vous 

pouvez désormais déposer vos bouteilles en 

verre et convertir ainsi votre geste de tri en 

offres chez les commerçants locaux. Un bon 

geste pour la planète et le pouvoir d’achat ! 

Télécharger l’application cliiink sur votre télé-

phone. 

Destruction d’un diffuseur d’un cri d’épervier 

 Certains Remotais se sont plaints de la nuisance des canons 

à oiseaux. La mairie s’est rapprochée des exploitants agricoles 

afin de passer le message. Certains d’entre eux ont pris l’initiative 

de trouver d’autres systèmes efficaces et moins sonores pour ef-

faroucher certains oiseaux qui viennent picorer les semis. Malheu-

reusement, nous sommes au regret de constater qu’un diffuseur 

sonore a été détruit le mois dernier. Dialoguons, trouvons des so-

lutions mais pas de vandalisme ! 

Enfouissement des ré-

seaux 

 Encore un peu de 

patience !!! Les travaux 

de la 4ème tranche  rue 

des Châtaigniers de-

vraient bientôt débu-

ter. 

moncentrederecyclage.lehavremetro.fr/web/login 

Une tolérance est accordée jusqu’au 31 mars. Pensez à vous inscrire ! Un formulaire est 

également disponible en mairie pour les personnes n’ayant pas accès à internet. 

Informations diverses: 

  Sur les recommandations du ministère, nous maintenons la température des bâti-

ments communaux à 19 degrés pour l’hiver 2023. 

 Nous vous informons également que nous ne proposons pas de location pour la 

salle omnisports et la salle culturelle. 

Cliiink 


